
Choisissez une forme moderne de solidarité :
le don régulier par prélèvement automatique.

Le prélèvement automatique évite oublis, 
fatigue et déplacements.

Le prélèvement automatique permet de choisir 
le rythme et le montant de vos dons.

Par simple courrier, vous pouvez y mettre fin 
à tout moment.

Une fois par an, avant de faire votre déclaration 
d’impôts, vous recevez un reçu libératoire global
récapitulant l’ensemble de vos dons.

Vous recevez notre revue VOIR quatre fois par an
afin d’être régulièrement informé (e) de nos actions.

Grâce au don régulier par prélèvement automatique,
vous nous permettrez :

1. de budgéter nos actions avec précision. 
Nous savons, en effet, avec certitude que nous
pouvons compter sur votre soutien.

2. de réaliser de fortes économies de papier 
et d’affranchissement. Une part plus grande de
votre don peut ainsi aller à ceux qui en ont besoin :
les aveugles, les chercheurs ou les écoles 
de chiens-guides !

En remplissant le verso de ce document, 
et en y joignant un relevé d’identité bancaire
(RIB), vous nous permettrez de réaliser 
encore mieux notre mission.
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Autorisation de prélèvement automatique
Merci de compléter ce document et de nous le retourner signé, en y joignant un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal (RIB ou RIP)

J’autorise l’établissement teneur 
de mon compte à prélever sur ce dernier,
si la situation le permet, le montant 
correspondant à mon soutien régulier et
ordonné par l’association bénéficiaire.

Je choisis le montant de chacun 
de mes versements : 
o 10 € o 20 € o 30 €
o 40 € o 50 € o 100 €
o autre montant :                         €

Je choisis la périodicité 
de mes versements : 
o Mensuelle                   o Trimestrielle
o Semestrielle               o Annuelle

Je souhaite que mon premier 
prélèvement soit effectué 
le 15 du mois de :

Je recevrai un reçu libératoire annuel 
à la fin du mois de janvier de l’année
suivante.

Code 
Etablissement

Code 
Guichet

Numéro 
du compte

Clé RIB

Fait à :

le : 

Signature :

Fédération des Aveugles et Handicapés 
Visuels de France

58, avenue Bosquet • 75007 PARIS
Reconnue d’utilité publique

NUMERO NATIONAL D’EMETTEUR : 388 850

A tout moment, je pourrai suspendre ce prélèvement par courrier.
Les informations contenues dans la présente demande ne seront
utilisées que pour les seules nécessités de la gestion.

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS : En vertu de
l’article 27 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978,
vous pouvez accéder au contenu des infor-
mations nominatives vous concernant et les
faire éventuellement rectifier en écrivant à
la Fédération des Aveugles et Handicapés
Visuels de France : 58, avenue Bosquet -
75007 Paris.

3. Voici la désignation de mon compte :2. Voici mon nom & mon adresse :

Nom et adresse 
de l’association bénéficiaire

1.

4. Nom et adresse de l’établissement teneur de mon compte :

5. Date & Signature :

(en capitales)

Code postal : Ville :

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Code postal :

Ville :
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